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CONVOCATION 

 

La Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du Règlement et d’administration générale 

dont vous êtes membre 
se réunira 

Mardi 30 avril 2024 

À 9 heures 

(Salle A216 – 2e étage aile Est) 

1° Examen du rapport de Mme Dominique Vérien et du texte proposé par la 
commission sur la proposition de loi n° 380 (2023-2024), adoptée par l’Assemblée 
nationale après engagement de la procédure accélérée, allongeant la durée de 
l’ordonnance de protection et créant l’ordonnance provisoire de protection 
immédiate ; 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat  
de la commission (Ameli Commission), est fixé au : 

Jeudi 11 avril 2024, à 12 heures1. 

2° Communication sur le bilan annuel de l’application des lois ; 

3° Questions diverses. 

 

 

Le Président 
François-Noël BUFFET 

 
1 Les rectifications de signataires des amendements devront intervenir par Ameli commission, au plus 
tard à l’ouverture de la réunion de commission. 


